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Délibérations du Conseil Municipal du 15 février 2018                             

transmises en préfecture jusqu'au 20 février 2018

1 Modification du tableau du conseil municipal

2 Rapport 2017 sur la situation en matière de développement durable à Cergy

3 Rapport égalité Femmes/Hommes

4 Rapport d'orientations budgétaires 2018 - Budget principal et budget annexe

5 Refacturation au budget annexe "Activités Spectacles"

6
Attribution de subvention à l’ASL les Campagnardes pour des travaux de contrôle 
d'accès par portails, dans le cadre du fonds d’aides aux ASL et copropriétés

7 Approbation de la création de postes de TIG 

8
Attributions des aides financières dans le cadre du dispositif Citoyen dans la ville 

(CDLV)

9 Adhésion 2018 à la Fédération Unie des Auberges de Jeunesse 

10 Réforme de matériels sportifs 

11 Attribution d’un prix Rencontres Chorégraphiques 

12 Adhésion 2018 au projet "Territoire Zéro Chômeur de longue durée"

13 Modification du tableau des effectifs

14 Modification de la création d'emplois non permanents pour l'année 2018

15 Réactualisation de l’enveloppe financière attribuée aux collaborateurs de cabinet

16
Signature d'une convention avec le Centre Interdépartemental de Gestion de la grande 

couronne (CIG) pour les missions du service de médecine préventive

17 Actualisation des indemnités des élus

18
Modification de la composition de la commission Vie Sociale et Services à la 

Population

Sommaire N° 01  -  2018

























Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20180215-04-DE
Date de télétransmission : 20/02/2018
Date de réception préfecture : 20/02/2018



Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20180215-04-DE
Date de télétransmission : 20/02/2018
Date de réception préfecture : 20/02/2018


























































































